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B) - Garantir le maillage écologique 
 

écologique présent sur le territoire. Haguenau est toutefois une ville dense, la 
4ème 

PLU et de la densité at-tendue de ses extensions. 
 

La richesse de la biodiversité passe non seulement par la préservation des milieux et 
des espèces remarquables, mais aussi par leur mise en réseau et par la perméa-bilité 
écologique du territoire. A travers cet objectif, le PADD a voulu assurer la prise en 
compte de ce maillage, y compris au travers du tissu dense, avec toutes les 
contraintes et les restrictions que cela suppose néanmoins, vu le contexte urbain. 

des analyse
préoccupation dans le PLU, qui en assure par ailleurs la traduction concrète. 

 

existants et surtout futurs, qui devront être conçus en respectant ces principes de 

viennent donner du sens à cet objectif. 
 

Les paragraphes suivants illustrent quelques exemples de cette prise en compte 
du maillage écologique, qui sera par ailleurs plus explicitée dans la partie relative 

en place par le PLU. 
 

Anticipant sur le schéma de cohérence écologique prévu par la loi Grenelle II, il a 

entre ces deux massifs.  
De par leur étendue, les deux grands massif
re-mis en cause dans leur fonction de noyaux.  
Néanmoins, le PLU limite les extensions urbaines en direction du massif sud, le 
moins étendu et donc le plus sensible. Le corridor imaginé dans le cadre de cette 
trame ver
SCoTAN qui en fait un des éléments de sa politique de préservation de la 
biodiver-sité) est aussi repris dans ce PLU, comme expliqué dans le paragraphe 

extensions à proximité du massif sud, ce passage de 

communal par le SCoTAN, est aussi préservé.  
gue-

naturel. 
 

Marien-
ce massif et la plaine de la Moder, via des secteurs désormais en zone naturelle 

PLU et les conséquences qui en ont découlé. 
 

-
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leur conservation ou de leur rétablissement1. 
A une échelle plus fine, on trouve la préservation des lambeaux boisés dans les mi-

-tions 

rupture avec les pratiques anciennes qui remaniaient trop souvent les es-paces au 
-existants. 

 
Cet objectif de maillage écologique et de maintien de la nature en ville est vérita-
blement au coeur du projet de PLU, présent jusque dans les choix de favoriser les 
toitures végétalisées en milieu dense ou les arrières de parcelle en milieu 
pavillon-naire. 

 
 
 

C) - Protéger les zones inondables et réduire les risques 
 

Les inondations sont au premier rang des risques naturels présents sur Haguenau. 
 

-pleur des phénomènes climatiques extrêmes, aggravés par les changements 
clima-

ment des 

-
-

taient sont 
extensifs2

justi-
aménagements éventuellement autorisés, afin de ne pas aggraver le risque. 

 
Ces espaces inondables étant aussi des espaces généralement importants pour la 
biodiversité, leur préservation concourt à préserver celle-ci. Ils communiquent 

dans autant de corridors écolo-
giques existants que cet objectif permet de préserver au passage. De même, ils 
rem-

sirs actifs de la ville. 

-   
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1. Voir en particulier les parties suivantes du rapport de présentation sur les justifications et 

expli-   
2. Par «extensif», on entend ici pas ou peu équipé : cheminements piétons, cyclables ou petits  

équipements liés à la promenade : banc, signalisation, plantations, etc.  
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D) - Garantir la protection des espèces patrimoniales 
 

es-
en particulier et en priorité des espèces pour lesquelles la Ville a une 
responsabilité particulière : arméria à tige allongée, azuré, batracien et murin à 
oreilles échan-crées. Cette responsabilité particulière et la richesse 
environnementale de son ter-ritoire, par ailleurs mises en avant par le SCoTAN, 

 
 

me-
du sec- n à vocation économique inscrit au POS précédent le long 

Na-
-drome en zone naturelle en traduction du périmètre Natura 2000 lié à 

zone de nour-rissage pour les murins. 
 
 
 

E) - Préserver et valoriser les lisières forestières 
 

1 
-ci et leur fonction 

écologique. Le SCoTAN dans ses orientations pointait également la nécessité de 
préserver la fonction écologique des lisières forestières. 

 
Les lisières ont également un rôle paysager en rendant perceptible la notion de 

  
Le PADD a donc choisi de porter une attention particulière à ce milieu et à son 
rôle dans le fonctionnement écologique du territoire, en faisant un de ses objectifs 
de préservation environnementaux et paysagers. 

 
Ces lisières sont aussi un lieu de circulation des espèces, notamment les 
batraciens et les chiroptères, leur préservation obéit donc aussi à une enjeu de 
maillage écolo-gique. 

 
-

 
à la forêt elle-même. Sans en faire une volonté systématique, ce qui 
compromettrait naturellement ses objectifs de préservation écologique, le PADD 
a inscrit un objec-tif secondaire de valorisation de ces lisières. 

ouvert offrant des vues lointaines et des lieux de détentes à la population, du 
moins pour les lisières qui sont les plus proches de la ville et dès lors que ça ne 

sensibles du point de vue environnemental. 
 
 
 

 
1. Par «lisières», on entend ici les espaces libres, non boisés ou faiblement plantés qui séparent 

limite forestière en tant que telle.  
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F) - Préserver les fossés et leur cortège végétal 
 

Les fossés existants 

embryon-naire de trame verte et bleue qui joue un rôle dans le fonctionnement et 
le maillage écologique du territoire.  

-

végétation qui les accompagnent. Ils constituent donc des corridors écologiques, 
dégradés pour ce qui concerne la grande faune dans la traversée de la ville, natu-
rellement, mais importants pour les batraciens, les amphibiens ou la petite faune 
notamment aviaire.  
Ils ont don

1 et, de façon plus large, le 
SCoTAN dans ses orientations générales2.  
Au-delà de leur rôle strictement environnemental, ces fossés sont aussi des sup-

accroître la fréquentation. En zone bâtie, ce rôle reste très difficile à organiser, 

PADD a fait un objectif fort. 
 

isation du ruissellement et le drainage 

dans la nappe, ce qui assure pour partie leur rechargement (mais aussi autant de 
exutoire simple et peu 

tent 

retrouvent plus aisément un exutoire. 
 

de préservation des fossés et plus largement du réseau hydrographique de 

créa
-sation futures. 

 
Outre les fossés, la notion de préservation est étendue à la végétation qui les ac-
compagne. Celle-ci est au moins aussi importante que les fossés eux-mêmes, car elle 
renforce leur rôle de micro- - -sure 

-ment, 

préservés par ailleurs, notamment en raison de leurs rôles paysagers, ré-créatifs, et 
surtout en tant que zones inondables et corridors écologiques sensibles.  

 
 

1. Partie IV, B, §4, synthèse  
2. SCoTAN_ DOG, chapitre II, B, cinquième paragraphe p.12  
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des fossés a également un but en 

-
cherches sont encore balbutiantes, mais ces fossés forment également des 
corridors plus ou moins continus, libre de construction, reliés à la rivière et qui 

  
Néanmoins, en assurant leur préservation, on peut espérer que ces fossés permet-

ville, avec apports de fraîcheur en période de canicule et de dispersion des pol-
luants atmosphériques plus rapide. 

 
 
 

IV - Orientations générales de la politique 
 

 
 
 

A) - Assurer les besoins des populations actuelles et futures 
 

Les besoins en logement de la Ville de Haguenau découlent de ceux analysés à 
l'échelle du bassin de vie qu'est l'Alsace du Nord.  
Dans cet ensemble, le SCoTAN fixe des objectifs hiérarchisés aux différents ni-
veaux de l'armature urbaine. Les agglomérations «doivent accueillir l'essentiel du 
développement», «elles produisent ainsi 430 logements par an, répartis en 380 lo-
gements pour l'agglomération de Haguenau et le solde à Wissembourg» 1.  
En l'absence de répartition plus fine à l'échelle de l'agglomération ou de la Ville 
de Haguenau, les besoins de logements sont estimés sur la base d'un modèle 
démo-graphique qui part des besoins identifiés par le SCoTAN et qui prolonge 
globale-ment les tendances récentes en termes de construction neuve, de 
répartition territoriale et de transformations sociétales. 

 
Ces estimations intègrent en élément de contexte divers phénomènes comme la 

villes, le renchérissement du coût des déplacements qui diminue la dispersion 
ter-  

 
L'ensemble de ces tendances trouve une première traduction dans la diminution 
de la taille des ménages qui contribue largement à alimenter les besoins en loge-
ments.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1.  SCoTAN _ DOG chapitre 4, A, §2, p.19  
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Graphique n°33 : Diminution de la taille 
des ménages,  

taille des ménages illustré ci-contre, imposerait 
de poursuivre la croissance du nombre de loge-
ments même si la ville ne devait gagner aucun 
habitant supplémentaire. 

 
Le nombre moyen de logements nécessaire à Ha-
guenau pour répondre aux besoins de la popula-

tion est de l'ordre, au minimum, de 230-250 unités 
par an d'ici à l'horizon 2025 (qui était l'ho-rizon du 

SCoTAN approuvé en 2009). Cette va-leur est un 
ordre de grandeur statistique et logements, toutes 

tailles et tous statuts confondus. 
 

Le diagnostic du PLU et ses prévisions démographiques confirment ces besoins 
identifiés comme étant un minimum. A long terme, les projections démographiques 

population. Dans ce contexte, le PADD fait donc assez logiquem

s effets habituels 
de la péri-urbanisation en termes de déplacements et de bilan énergétique lié aux dé-

réduction des terres agricoles et de la biodiversité. 
 

30, le prolongement des ordres de grandeur pour la construction 

supplé-  
 

Les choix politiques du PADD en matière de renouvellement urbain et de 

emplois, les services, les infrastructures, les équipements et les espaces récréatifs 
et de loisirs qui doivent né-cessairement les accompagner. 

 
Le choix de la Ville de porter une part conséquente du développement urbain, 
inscrit dans le SCoTAN, est nécessaire, dans la mesure où il évite de reporter la 
pression sur les espaces péri-urbains où ils généreront de facto un habitat plus 
dispersé, avec une densité moindre et une consommation foncière supérieure à 
celle que Haguenau et ses densités bâties générera1... Sans compter des motifs de 
déplacements automo-biles accrus, avec comme conséquence mécanique un 
accroissement des déplace-ments motorisés et leurs cortèges de nuisances, de 
pollution, et de coûts pour les ménages. 

 
-

tions actuelles 
planifica-
besoins, ce qui autorise à imaginer le développement urbain au-
horizon statistique prévi-sionnel forcément limité.  

 
 

1. -port 
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B) - Conforter/développer la diversité urbaine 
 

1. Renforcer la diversité de l'habitat et maintenir l'offre résidentielle 

 

loge-
pro-
établissement public comp
peut faciliter la diversité des formes urbaines, première étape vers la diversifica-
tion des logements. De même, compte tenu du déficit de logements aidés, il était 
nécessaire que le PADD prenne clairement position sur cet objectif, que le Pro-

terme.  
En facilitant le renouvellement urbain, il permet en outre de réaliser cette diversi-
fication non seulement dans les futurs quartiers, mais aussi dans des secteurs 
mieux desservis, plus proches des services offerts par le centre ville et dans des 
conditions de desserte par les transports collectifs cohérentes avec les options 

-banisation.  
En choisissant de diversifier les formes 
Développement Durables vise aussi les familles. En développant une ville où 
tout est proche, avec des espaces de loisirs et de détentes à proximité immédiate 

un mot, un cadre de vie 
de qualité, il tente de limiter le départ de celles-ci. Elles ont en effet tendance à 
cher-cher dans la périphérie campagnarde à la fois une résidence individuelle en 
pro-priété mais aussi une proximité avec un cadre de vie sensé être plus agréable 

particulièrement dans le PADD fortement le lien entre coulées vertes, espaces 
naturels, verts et de loisirs et urbanisation. 

 
2. Développer le logement aidé 

 
Le déficit en logement aidé est patent sur Haguenau, au regard des objectifs fixés par 

-
-

mis de dégager les conditions de création de programmes de logements aidés, du fait 
-destes, 

alors même que leur nombre faisait augmenter le parc de logements en va-leur 
absolue et donc le déficit de logements sociaux. Le PADD pointe donc fort 
logiquement la nécessité de développer et de dynamiser ce parc, en portant tout 

-
banisation, qui permettent réellement une mixité des opérations de constructions.  
Sachant que ces logements visent des populations modestes, et que le budget dé-
placement est en constante augmentation, le PADD fait le lien avec la desserte en 
transports collectifs, que celle- rendue possible par les me-
sures prises, au niveau de la hiérarchisation de la voirie ou par les densités proje-tées. 
Il faut en effet, pour que le bus soit attractif, que les voies soient prévues en 

le acceptable. Et il faut 
également que le bassin de clientèle soit suffisamment conséquent à proximité des  
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arrêts pour que ce réseau de transports collectifs soit économiquement supportable 
 

 
Le PADD impose également avec raison une dispersion géographique des 
implan-tations, pour que la mixité sociale ne soit pas juste une formule mais une 

lieux res-treints. 
 

3. Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées 
 

Le vieillissement de la population est un fait avéré. Le PLU fait ici un choix de so-

motivations complémentaires des objectifs du PADD. La récente enquête mé-
nages-déplacements de 2009 montre que la mobilité des personnes très âgées est 

-
nombre de déplacements journaliers quasi équivalent entre ville et campagne 
chez les moins de 60 ans à une différence 

-
nisme et du PLU, les objectifs qui découlent de cette volonté.  

onne et le 

  

ment répondant aux 

  
Le renouvellement du parc de logements, de facto 
les personnes âgées, permettra également de favoriser ce maintien à domicile.  
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V - Orientations générales des politiques 
de transports et de déplacements 

 
 

 

A) - territoire 
 

est le plus souvent mis en avant par les entreprises dans les études effectuées.  
Pour les habitants et les actifs, la relation au reste du territoire est aussi un facteur 

péri-ur-banisation comme dans celle du développement économique, le PLU à son 
 tout 

 
 

1. Affirmer et développer le pôle «Gares» 
 

politique de cadencement de la desserte ferroviaire mise en place par la Région 
Alsace et plus généralement les politiques en faveur des transports collectifs ont 

  
Le ferroviaire a en effet longtemps connu une croissance à 2 chiffres qui reste ex-
ceptionnelle dans le paysage alsacien. La gare centrale de Haguenau et sa gare 
rou-tière revêtent donc une importance toute particulière dans la stratégie 
urbaine de la Ville comme dans celle de sa politique de déplacements.  
Fort de cette attractivité fer -
tion espérée de la desserte vers Niederbronn, Wissembourg, et plus largement 

-lemagne, le PLU a fait le choix de conforter ce pôle ferroviaire à travers 
t urbain autour des gares.  

La lettre «s» accolée au mot «gare» rappelle que la gare ferroviaire est aussi 

aux 
abords des gares.  
En renforçant ce pôle, on espère ainsi faciliter le recours aux transports collectifs 
pour desservir les emplois, les bureaux et plus largement le tertiaire, les services, 
les commerces de proximité banaux et les équipements installés à proximité ou 
ap-

  

abords des gares, destinée à accroître le réservoir de clientèle potentielle à distance 
piétonne ou cycliste de celles-

  
Cette approche a aussi accessoirement des effets sur la consommation énergétique 
liée aux déplacements et sur la limitation des rejets de gaz à effets de serre.  
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-
-

matique tout en favorisant les déplacements en transports collectifs. Cette stratégie 
-

mais aussi au quartier Thurot, situé à distance piétonne de ce pôle. 
 

Développer ces quartiers aux abords du pôle Gares est en cohérence avec les 
orien-
transports collectifs1. 

 

2. Mettre en place et valoriser la voie de liaison sud 
 

Le projet de Voie de Liaison Sud figure depuis longtemps dans les documents de 
planification de la Ville de Haguenau. Plus récemment, le plan de déplacements 
de Haguenau (PDH) de 2003-2004- igine de la mise en place de 
Ritmo) a remis en évidence les besoins de déplacements auxquels répond cette 
infrastructure : axes de déplacements essentiellement radiaux et manque de 
liaisons interquartiers au sud-est de la ville, engorgement prévisible des axes 

-   
Comme le rappelle la documentation de la ville mise en ligne sur son site internet, si 

Ha-
-est de la ville apparaît assez clairement. On 

-ville pour se rendre 
n et 

-est, la création de cette voie est 
-ment 

-vités de 
aérodrome dont la vitalité dépend en majeure partie de son accessibilité.  

Hague-nau que le PLU a inscrit ce projet de Voie de Liaison Sud (VLS). Celle-ci 
doit en effet permettre de soulager les boulevards intérieurs de Haguenau de la 
pression du tra-fic de transit interne, afin de limiter les pics de pollution qu'ils 

aussi vocation à rac-courcir les distances de déplacements entre quartiers 
proches, et partant, à faciliter le recours à des modes non motorisés. A cet effet, la 

-nements piétons et cycles.  
Outre sa vocation «circulatoire», la VLS a également une fonction urbaine forte. 

-

VLS doit donc pe
égale-ment support du transport en commun. 
La voie aura une fonction structurante pour cette urbanisation nouvelle, permet-
tant à celle-ci de se développer en épargnant le centre-ville des déplacements 
auto-

-ci. En effet, cette voie sera raccordée directement au 
réseau rou-tier régional et départemental. 

 
1. SCoTAN, chapitre V, partie C, §4, p. 23  
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En tant que support de desserte en transports collectifs, la VLS est un projet cohé-
rent avec les orientations du SCoTAN qui prescrivent que les extensions urbaines 

transports collectifs. 
 

3. Ecarter le trafic de transit 
 

Le trafic de transit au centre-ville est une réalité quotidienne mise en évidence 
par les comptages routiers et le diagnostic du plan de déplacements de 
Haguenau (PDH). Outre les nuisances et les pollutions engendrées, pouvant aller 

-pacités de construction si les seuils européens de polluants 
sont dépassés, ce trafic est un frein au développement des transports collectifs et, 
à terme, au développement de la Ville de Haguenau.  

trafic de 
choix du PLU, notamment les politiques de la Région et du Conseil Général en ma-
tière de déplacements. Néanmoins, ceux-ci poursuivent globalement des politiques 
similaires à celle d

-   
Pour le PLU, cela passe par une régulation voire une diminution à terme de la place 

re-
de transports collectifs du centre-ville (gare, gare routière, arrêts Ritmo). Le réamé-
nagement du pôle des gares a aussi vocation à réduire les coupures urbaines induites 
par le faisceau ferrovi  
La Ville étalée, prise ici au sens des phénomènes de péri-urbanisation qui touchent 

déplacements automobi
-

minuer les motifs de déplacements longs au sein même de Haguenau comme entre 
Haguenau et sa périphérie. La VLS examinée ci-avant est aussi un choix en faveur de 
la diminution et du report du trafic de transit en dehors du centre-ville.  

di-rectement dans le PLU par le choix de développer des centralités urbaines 
dans les quartiers, en jouant pour y parvenir soit des quartiers neufs, soit des 
opérations de renouvellement urbain. En rapprochant les habitants de leurs 
besoins quotidiens, ce sont autant de motifs de déplacements longs et donc 

cheminements piétons et cyclistes agréables, confortables et sécurisés qui 
trouvent ainsi leur traduction et une partie de leurs justifications.  
Le PADD mentionne à ce

-ci dans les documents prescrip-

confirmée par les études détaillées qui le précéderont nécessairement, il viendra alors 
compléter le système viaire -
ville de Haguenau le transit en provenance du quart nord-
à destination de Bischwiller, et au-   
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4. Développer les interconnexions modales 
 

-
croître l -

dynamique, considérant son intérêt pour diminuer le coût énergétique des dépla-
 

ca-
automobile aux transports collectifs, dans des conditions de confort et de temps 
acceptables, est nécessaire à la diminution des déplacements automobiles à 

  
Cet objectif du PADD reprend une orientation du SCoTAN1 qui vise à la 
coordina-
la gare rou-tière pour développer un secteur de renouvellement urbain dense et 
en offrant à proximité les espaces nécessaires au stationnement, la ville de 
Ha

proximité avec le centre-  
 
 
 

B) - Organiser et compléter les liaisons inter - quartiers 
 

 
 

«Les relations entre les différents quartiers de la ville souffrent de la présence de coupures 
urbaines. Par ailleurs, la croissance rapide de la ville a parfois généré des manques en ma-
tière de relations inter-quartiers. Les déplacements sont de ce fait forcés de passer par le 
centre-ville ou sa proximité, ou, pour les secteurs qui y sont reliés ou proches, de passer 
par le réseau régional et le contournement de Haguenau.  
La Municipalité souhaite développer une ville de proximité, accessible à tous et pour tous. 

de ce manque de liaisons.» 
 

Ce sont les coupures urbaines, initiées par la présence de faisceaux ferroviaires 
dif-
ou le Jesuitenbaechel ou encore de grandes emprises militaires ou industrielles 
que le PADD entend voir réduites. 

 
Elles provoquent un allongement considérable des déplacements, rendant parfois 

même si ceux- -
ments doux et donc de réduction de la consommation énergétique, mais aussi un 

 
 

Ceci posé, les tissus urbains constitués sont toutefois peu propices à la réalisation 
grandes percées urbaines est en effet 

ré-volue. Et les coupures engendrées par les infrastructures décrites ci-avant le 
sont devenues pour de bonnes raisons : leur franchissement est le plus souvent 
techni-quement difficile et ou coûteux pour la collectivité publique.  

 
1. SCoTAN, DOG, chapitre X, A, cinquième paragraphe p.44 : «La coordination des systèmes 

de transports doit permettre de développer des pôles multi-modaux, en lien avec la densité de 
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Les ambitions du PLU ne sont pas de révolutionner le plan des rues de la Ville ou 
de se lancer 
fran-chissement, économiquement inaccessibles et traumatisantes pour les 
riverains et les tissus urbains. 

 

mailler le réseau de pistes cyclables et de cheminements piétons, de compléter 

où tout est proche».  
La trame verte et bleue est également un excellent support de cet objectif. Le 

mise en va-leur, parfois leur restauration ou leur prolongement, seront autant 

biodiversité, et aussi pour les éléments de cette trame qui sont en milieu urbain, 
tre les quartiers. 

 
Le développement de la qualité urbaine est aussi sous-jacent à cet objectif. On en 

-ville et le pôle des halles lors de 
-ville, qui a transformé un vaste parking en un 

lien urbain entre deux secteurs qui jusque-là ne fonctionnaient guère ensemble 
sur le plan urbain. La qualité des espaces publics et le traitement bâti de leurs 
abords sont aussi des vecteurs qui permettront de rendre plus lisibles et plus 
c  

 
Il y a toutefois deux éléments pour lesquels les ambitions du PLU sont plus 
élevées : 

 la réalisation de la Voie de Liaison Sud ;  
  

 
La principale vocation de la Voie de Liaison Sud est, rappelons-le, de relier direc-

-ville (cf. supra : §2 : mettre en place la Voie de 
Liaison Sud). 

 
-

banisation et des pôles de centralité, renforcera sa vocation de lien entre quartiers 
pour tous les modes de déplacements. Faire une simple contournante aurait 
privi-
maîtriser les déplacements mécanisés provoqués par ces coupures urbaines. Une 

entre eux les nou-veaux quartiers, nécessaires à la satisfaction des besoins en 
logements et en em-plois des habitants actuels et futurs. 

 
Les nouveaux quartiers à développer, y compris les poches vides dans le tissu 
exis- tés de mieux relier 
entre eux les quartiers limitrophes.  

-lioration du quotidien des habitants à travers ces opérations nouvelles. 
Ainsi, les opérations futures ne seront 
supplémen-   
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Principes de desserte, emplacements réservés, inscription de la Voie de Liaison Sud 

décliné dans les choix réglementaires du PLU : limitation ou interdiction des im-
-

 
 
 
 

C) - Encourager et développer les déplacements piétons et cycles 
 
 

1. Encourager et développer les déplacements piétons et cycles 
 

Le choix de promouvoir les déplacements piétons et cycles est un choix de raison. 
Les changements climatiques annoncés, les pollutions misent en évidence lors de 

  
Derrière ce choix, comme cela a été évoqué à de nombreuses reprises, il y a bien : 

 des enjeux énergétiques ; 
 on des rejets liés aux déplace-
ments automobiles ;  
 des enjeux de réduction des nuisances sonores ; 
 des enjeux de qualité de vie en offrant aux habitants une ville moins bruyante 

  
-déplacements montre que les trois quarts des déplacements 

quotidiens font moins de 3 km. Ce sont des distances pour lesquelles la marche à 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : EMD 2009  

 
Graphique n°34 : Répartition 
des déplacements  
Le graphique ci-contre montre la ré-
partition dans le territoire du SCo-
TAN, dont fait partie Haguenau, 
entre les transports collectifs (TC), 
les modes individuels mécanisés 
(MIM), le vélo et la marche à pied 
(MAP) en fonction de la distance 
parcourue. 

 
On voit que même pour des déplace- 

ments inférieurs au kilomètre, la voiture est utilisée à près de 45 %, sa part montant  
à près de 75 % entre 1 et 3 kilomètres. Fort de ces constats, le PADD entend 
impul-ser plus fortement, au travers des dispositions du PLU, le recours aux 
modes de dé-placement doux.  
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2. 
stationnement 

 
Graphique n°35 : La demande de stationnement en Alsace du Nord  
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Le graphique ci-avant est une exploitation tirée de la dernière «enquête ménages 
déplacements» de 2009. Il montre la répartition de la demande de stationnement 

-

station-nement occupe une part très importante du foncier disponible.  
1, voici ce que cette ex-

ploitation révèle : 
 

Graphique n°36 : Typologie des espaces de stationnement occupés  
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occupée par une demande de sta-

un enjeu fort à développer les transports collectifs, mais aussi à agir sur cet espace 
public pour y limiter les capacités de stationnement. Celles-ci attirent en effet les 
automobilistes et concurrencent de ce fait le recours aux transports collectifs.  

 
 

126. Légende du graphique :  
Interne Epriv : origine interne à la ville des véhicules, stationnement sur emprise privée  
Externes Epriv : origine extérieure à la ville des véhicules, stationnement sur emprise privée  
Internes Epub : origine interne à la ville des véhicules, stationnement sur emprise publique  
Externes Epub : origine extérieure à la ville des véhicules, stationnement sur emprise publique  
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Maîtriser le stationnement est aussi un enjeu en raison des surfaces mobilisées. 
Celles- -

-consommation foncière.  

et du cycliste.  
ile en 

ville. Celle- -ville et aux 
équipements collectifs, en particulier pour les habitants en provenance de 
secteurs non desservis par les transports collectifs ou pour lesquels la voiture 
reste le seul moyen de dé-   

stationnement et de la rationaliser. 
 

Les secteurs de renouvellement urbain proches des gares, Vieille Île et Thurot se-

-
ment privé, concrétisant cet objectif du PADD. 

 
 
 

C) - Coordonner la desserte par les transports en commun et 
 

 

im-portantes instaurées par la loi SRU en décembre 2000. A Haguenau, la qualité 

trans-ports collectifs urbains ont servi de catalyseurs aux réflexions du PLU. Le 
 

 
Pour le PLU et son PADD, mettre en relation forte ces deux éléments est 
véritable-ment au centre de la stratégie urbaine développée.  
La Ville connaît un trafic routier important du fait de son attractivité et de son 
rayonnement. Même sa desserte en transports collect

cadencement de la desserte.  
oire de son développement ont 

quartiers, tandis que la structure du réseau intercommunal contribuait à accroître 
le trafic de transit. La réalisation du contournement nord a permis de dégager du 
centre une partie de ce trafic, mais il reste encore considérable, comme en atteste 

-  
 

forte. Elle 
contrarier le développement du réseau de bus urbain et inter-urbain en 

-
ville et dans son immédiate p
mis en évi- 1 ou dans 
celui du SCo-TAN.  
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Le PADD a donc choisi de renforcer les densités urbaines aux abords des zones 

géogra-phiquement 
renouvellement ur-bain (zone UR) le long des grands axes, celui de profiter des 
opportunités foncières en centre-ville ou aux abords immédiats des gares pour 
développer des quartiers neufs traduisent bien cette volonté, même si les effets 

 
 

périphé-ries ou ne pas répondre localement aux besoins de logements et 
-pulation auraient contribué à renforcer les difficultés de 

apportent donc une rupture et un engagement fort en faveur des transports 
n. 

 
Même la réalisation de quartiers futurs aux abords de la VLS relève de cette 
straté-gie : cette voie a en effet vocation à réorganiser les flux de déplacements 

Ritmo qu
quartiers exis-tants, du fait des largeurs de voie notamment. 

 

autour des points de desserte en transports collectifs, on espère diminuer les motifs 
de déplacements mécanisés individuels et augmenter le potentiel client des TC. 

 
Cette politique a aussi des effets directs sur la consommation foncière, sur la qua-

pollutions sonores, comme évoqué 
précédemment. Elle doit toutefois trouver un équilibre avec les objectifs 

par un soin tout parti- urs neufs et de 

ainsi que par un réel ap-port en services et commerces de proximité. Ces 
-

urbaine qui découle des choix poli-tiques du PADD. 
 

Au- -
dreront incorporent à leur logique de conception la desserte par les transports col-

e qui sépare la gare centrale de 

-

matériel compatible de type tram/train lèvera cet obstacle. 
 

-tés 
les deux 

voir des quartiers tournant le dos à la voie ferrée. En anticipant et en af-firmant ce 
point central comme étant également une centralité de quartier, le PLU fait 

-tèmes de 
 centre de 
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La problématique générale est la même pour le secteur de la Lisière, au contact 
de la voie Haguenau - Wissembourg.  

entre une éventuelle voie de desserte inter-quartiers, nécessaire pour desservir le 
té retenu dans le 

 
Mais si, dans un futur plus lointain et pour répondre à ses besoins, la Ville de Ha-
guenau devait un jour mobiliser cet espace, il trouvera là une desserte de qualité 

  

dans une stratégie identique à celle des quartiers du Weinumshof et des Missions 
Afri-caines aux abords de la VLS, à une organisation urbaine qui préfigure à la 
fois une desserte ferroviaire potentielle et une jonction inter-quartier en direction 

  

ns que le secteur de la Lisière et avec 
 

 

préconise de façon générale de coordonner urbanisation et transports collectifs, et 
plus parti-

-ci1.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.  SCoTAN, DOG_chapitre V, C, §4, p.23  
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VI - Orientations générales de la politique 
de développement des communications 
numériques 

 
 

 

rapide, assez lar-gement inexploré 

 
 

éco-
qui in-
prescriptions du SCoTAN1

développement du haut voire du très haut débit en prenant soin de ne pas 
entraver le développement de ces systèmes de télécommunication par une 

 
 

n que seront 

-sardeux en 
 où les percées 

technologiques relèguent parfois quasiment du jour au lendemain,  
à 
ca- 2.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1. DOG_chapitre VI, §A, alinéa 3.3, p. 28et DOG_ chapitre X §C, p.46  
2. Des relais nécessaires sur le domaine public aux premiers Be-Bop en 1991 à Strasbourg aux 

systèmes de téléphonie de 4ème génération (très haut débit mobile) attribués en 2012 ou 

décen-
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VII - Orientations générales de la politique 
 

 
 

 

A) - -ville 
 

Le centre-
prin-cipal des fonctions administratives, tertiaires et commerciales, il est 
particulière-ment bien desservi par les transports collectifs et aisément accessible 
aux autres modes de déplacements. 

 
-

centre- particulier fer-
roviaire, mais aussi sur les opportunités foncières présentes en centre-ville : 
Vieille-
site mili-taire de Thurot. Cette approche vient conforter les mutations amorcées 

-ration Barberousse qui est venue compléter harmonieusement le centre 
ancien historique. 

 
Le commerce et la fonction résidentielle sont les deux moteurs du développement du 
centre- quipe-ments. 

pour spectacles ou exposition, le centre-ville et ses abords (secteur des gares, Thurot 
-ment, en 

particulier en raison de la qualité de la desserte en transports collectifs (cf. ci-après) et 
-ville. 

 

centre-vil
di-

e et de loisirs à distance moindre que dans la seule la 
métropole strasbourgeoise. On attend donc aussi du renforcement de 

-ville la diminution des distances parcourues pour 
ux services administratifs, 

éducatifs, de santé, etc. et contri-buer au passage à la diminution des rejets de gaz 
à effet de serre liés aux déplace-ments.  
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B) - Renforcer les fonctions tertiaires, commerciales et de 
services 

 
localisa-

économique et en particulier du tertiaire et des services de niveau supérieur. 
 

En tant que pôle majeur 
-

forcement de la fonction commerciale de la ville est donc un des éléments impor-
tants du PADD.  
Cet effort se traduit 
renfor-cement des pôles existants en périphérie comme le Taubenhof et enfin sur 
le déve-loppement des fonctions commerciales de proximité au sein des quartiers 
existants ou futurs. 

 
La réurbanisation des friches et le développement des sites centraux sont autant 

-
es modes doux à ces commerces et services ou encore 

-cier 
ne réponse uniquement par extensions. 

 
En confortant les sites commerciaux existants, y compris le Taubenhof situé à mi-
chemin entre Haguenau et Bischwiller, on renforce leur attractivité et on ancre 
leur desserte en transports collectifs dans la pérennité, en augmentant le potentiel 

 
 

-
meuble est caractéristique de la volonté politique de renforcer les services et les 
commerces de proximité. Même si on peut douter en première instance de leur 
oc-cupation par des commerces, leur seule existence contribuera à rendre possible 
leur installation ultérieure, en remplacement des habituels coiffeurs, agences ban-
caires, assureurs et laboratoires médicaux ou locaux libéraux qui sont les occupa-
tions pionnières des opérations nouvelles, en attendant que leur caractère 

ur ce volet, le risque 
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VIII - Orientations générales de la politique 
de développement économique 

 
 

 

I . 
RAYONNEMENT DE HAGUENAU 

 

 

A) - Positionnement de Haguenau 
 

-

titre, elle se doit de développer les politiques nécessaires pour remplir ce rôle et 
1. En 

tant que telle, Haguenau doit donc développer ses fonctions résidentielles, éco-
nomiques et tertiaires, tout comme sa voisine Schweighouse/Moder, incluse dans 

permettent de répondre aux besoins de la population et d
-

vironnement régional, en veillant à se coordonner avec le développement de la 
centralité voisine, notamment en matière de foncier économique. 

 
Le Projet d
les objectifs de reconquête des friches et de renouvellement urbain, détaillés 
précé-demment, mais également ceux relatifs à la consolidation et au 
développement des fonctions tertiaires et commerciales. 

 

celle de Strasbourg. 
 
 
 

B) - Conforter le tissu industriel 
 

La présence de 
Haguenau. Historiquement très présente, elle pèse toujours sur la structure de 

important (cf. dia-gnostic du PLU). Le PADD a pris en compte cette dimension 
-nomie locale. Il fixe comme objectif au PLU de prendre en 

compte les besoins spécifiques de cette activité, qui tournent essentiellement 

répondant aux attentes et aux besoins industriels.  
 
 
 
 
 
 
 

1.  Voir SCoTAN -   
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Il reprend ainsi à son compte les orientations du SCoTAN qui dispose1 

spécifiques, en particulier pour les grands sites industriels dont Haguenau fait 
na-turellement parti. 

 
Le PLU prévoit donc dans son offre foncière économique des sites qui, par leurs 
di-mensions, leur localisation et leur desserte, répondront plus spécifiquement 
aux at-tentes des acteurs économiques industriels actuels, futurs ou potentiels. 
Cela impose de disposer de surfaces de foncier aménageables en réserve, en les 
conser-vant non occupées pour pouvoir répondre de façon rapide et adaptée si la 
Ville était sollicité pour une nouvelle implantation. En parallèle, il était important 
de pouvoir disposer de réserves de capacité aux abords des entreprises 
existantes, au 

une des condi-tions du maintien de ces activités. 
 

ne démarche environnemen-tale 
particulière menée par la ville de Haguenau, dite «Plan de Mise en Valeur de 

ionnels. De fa-çon 
synthétique, elle a consisté à analyser finement le fonctionnement environne-mental 

t au mieux 
aux critères de développement urbain. Ce plan de mise en va-leur de 

-ter, 
 

 
Le PLU a ensuite repris à son 
apportant ses propres considérations pour adapter cette démarche au cadre 

 
 

-nau 
-sace 

du Nord exprimées dans le SCoTAN approuvé en mai 2009, est aussi un choix de 

ui pèse toujours, de façon globa-
lement stable dans le temps, environ un tiers de la population active en 2006. 

 
 
 

C) - Réaffirmer la destination de certaines zones 
 

Haguenau et son agglomération sont désignées dans le schéma départemental de 
développement 
schéma prévoit que le pôle de Haguenau - Schweighouse-sur-Moder doit être 
conforté, en veillant à la diversification du commerce de centre-ville2.  
La ville comporte un grand pôle commercial : le secteur du Taubenhof, la partie 

-sur-Moder étant beaucoup plus di-
versifiée dans les activités présentes et desservant un bassin de clientèle plus tour-né 

ion des grands axes de  
 

1. SCoTAN - DOG, chapitre VI, A, §3.4, p.29  
2. cf. schéma de développement commercial du Bas-Rhin, synthèse 

départementale, décembre 2005 _ partie E, §2, p.56  
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desserte routiers. Le PLU fait le choix de conforter la fonction commerciale de ce 

le potentiel com-

 
 

pour la clientèle et évite le risque de dépérissement du site en cas de contraction 

commerce de centre-
pour-suivi dans le PLU avec les projets de renouvellement urbain autour des 
gares et de la Vieille Île. Ces projets permettront un renforcement de la fonction 
commerciale du centre-ville et la desserte commerciale de proximité, ainsi que 

 
 
 
 

D) - Valorise  
 

-
et de la formation. Le PLU,  

à sa mesure, cherche à renforcer ces éléments pour renforcer le rayonnement et 
-tractivité de la Ville. Il offre la possibilité à ces équipements de se renforcer, 

nécessaire et en 
organisant les synergies urbaines entre ces pôles et la ville : renforcement de 

la Vieille Ile, dévelop- -là excentré par 
rapport aux centralités ur-baines existantes. En cela, le PLU est en phase avec la 
politique de déplacements urbains qui a veillé à la desserte en TC de ces pôles. 

 

 

II. MAINTENIR/RENFORCER LA DIVERSITÉ ÉCONOMIQUE, 
SOURCE DE FORCE ET D'ASSURANCE POUR L'AVENIR 

 
Si la Ville a fait le choix de conforter la zone du Taubenhof dans sa vocation com-

-

essentiellement à favoriser la diversité économique. Ceci ne vise pas pour autant 
à mettre de tout partout, certaines activités génèrent des contraintes qui peuvent 

exemple cohabitent-ils généralement assez mal.  
Développement de la fonction commerciale dans les secteurs favorables, dévelop-

-tion 

-
ville, la stratégie énoncée par le PADD cherche à préserver et à dévelop-per la 
diversité économique, mais chacune dans des compartiment séparés, au moins pour 
la fonction commerciale qui génère des trafics plus conséquents et par-fois des 

fréquentation. Sans compter les risques de renchérissement du foncier, les va-leurs 
l

-  
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tivité pour les entreprises, assurées de trouver les services dont elles ont besoin 

 

res-sources face à un monde économique en perpétuelle évolution. 
 

La destination du foncier et l -
tiel dans le PLU cette recherche de diversité, les autres moyens relevant soit de 

 
 
 
 

IX - Orientations générales de la politique 
en matière de loisirs 

 
 
 

A) - Les équipements de loisirs, culturels, sportifs et récréatifs 
 

La ville de Haguenau comporte effectivement de très nombreux équipements en 
matière de loisirs sportifs, culturels ou récréatifs comme en témoigne le chapitre 
qui leur est consacré dans le diagnostic1.  

ments supplémentaires. 

il entend que les quartiers futurs ne soient pas des déserts en matière 

nature. En fonction des besoins et des complémentarités ou des mutualisations 
suggérées par une saine gestion du patrimoine public, ces compléments pourront 
être tournés vers le sport, vers la petite enfance, le scolaire, etc. 

 
Le seul équipement majeur qui manque sur la ville de Haguenau comme dans les 

événements, que ce soit des concerts, une grande exposition, un salon ou tout 
autre manifestation de grande envergure.  

 le PADD en fait mention, sans prédéterminer la localisation, 
même si dans la logique du PADD et du PLU, elle ne pourra sans doute être 

-ville, de préférence sur un site localisé à 
distance raison-

gares lui-même ou à proximité immédiate. Les nombreuses perspectives de 
renouvellement urbain à moyen long terme voulues par le PADD et inscrites au 
PLU autour de ce pôle of-frent suffisamment de potentialités pour que ça soit 
rendu possible sans difficultés majeures.  

 
 
 
 
 
 

 
1.  Diagnostic partie I _ Perspectives  
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B) - Les loisirs «actifs» 
 

La démarche en faveur des déplacements actifs du PADD, marche à pied et bicy-
clette, rejoint celle des loisirs. Le PADD fait le lien entre ces deux aspects en souli-

raccordant les quartiers entre eux le plus directement possible, en développant 
 les quartiers aux 

la plaine de la Moder, ou encore la forêt haguenovienne.  
Cette dernière fait partie des destinations de proximité traditionnelle des 
hagueno-viens. Pour encourager cette destination et en assurer le 

environnemental, un gigan-tesque p

accès, autour de points habituel de des-tination.  
Le site du Gros Chêne est un de ces lieux, qui doit pouvoir, modestement et en 
ac-cord avec la sensibilité des milieux, pouvoir être conforté. Mais on pense aussi 
aux maisons forestières, dont une partie appartient à la Ville et qui peuvent être, 
sans besoins de constructions nouvelles, un potentiel de développement de 
nouvelles pratiques de la forêt dès lors que leur rôle dans la gestion et la 
surveillance de la forêt serait restructuré. 

 
Il manque enfin un lieu qui permettent de valoriser la forêt, de faire prendre 

 pourquoi le 

préci-

soit in situ, dans la forêt elle-

programmation, il pourrait même en être autrement, selon le public visé : local, 
régional, ou plus lié à un tou-risme recrutant au-delà des limites du territoire, et 

-même. 
 

Sans insister outre mesure sur les aspects bénéfiques pour la santé des habitants de 
ces pratiques actives encouragées par le PADD, ou leur très faible incidence envi-
ronnementale en terme de bilan carbone, on peut attendre de cette démarche une 
maîtrise complémentaire des déplacements automobiles, avec ses corollaires en 

-tion 
aisée et accrue des équipements de loisirs. Les espaces de proximité supports de ces 
pratiques deviennent alors non seulement des lieux de destination, mais aussi un lien 
physique, y compris social, entre des quartiers distants.  
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X - Objectifs de modération 
de la consommation de l'espace 
et de lutte contre l'étalement urbain 

 
 

 

A) -  
 

La question du dimensionnement spatial de la ville future est une question 
délicate et sensible. Plusieurs approches doivent être gérées simultanément :  

 Préfigurer la silhouette urbaine de la ville, sa morphologie future, pour pouvoir 

telles les dessertes nécessaires, les protections à mettre en place, les éléments à 
préserver ou à mettre en valeur, les infrastructures et les équipements, à un 
hori-

  
 Se donner des capacités suffisantes pour satisfaire la diversité des besoins à 

particulière-ment dans une v  
 

-
riations brutales ; 
 Tenir compte de la préserva -

mais aussi pour les investissements en infrastructures qui doivent être 

nt 
  

 -
-

mages collatéraux potentiels  
 Pré
la cause, mais aussi ceux qui pourraient être considérés comme tels demain,  
 
pour ne pas hypothéquer au-delà du raisonnable les besoins des générations fu-

cherche donc également à maximiser autant que faire se peut.  
En prime, la situation de Haguenau est particulièr

développe-ment urbain à horizon lointain. Les limites probables de la Ville à très 

aménagement à réaliser en conséquence.  
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Dans ce contexte, les choix du PADD et du PLU ont été quadruples : 
 Rechercher et maximaliser les capacités de la ville à se réurbaniser en facilitant 

et en encourageant au maximum les possibilités de renouvellement urbain 

-sification de la ville et aux densités qui en sont le corollaire ; 
 Prévoir des zones destinées à être urbanisées à moyen et long terme pour per-

aucune offre en matière de foncier économique 

implantation au sein des quar-tiers existants.  
 

particuliè-rem

présentation. Car les possibi-lités de développement intra-muros aisément 
mobilisables ont été pour la plu-part consommées, et les opérations de 
renouvellement urbain imaginées dans le PLU nécessiteront, du fait de leur 
situation, une ingénierie urbaine complexe pour faire déboucher les projets ce 
qui étalera nécessairement leur réalisation dans le temps, sans doute sur une 
ou plusieurs décennies. 

 -
cière avant plusieurs années, et sans doute même plus que ça pour les plus 
com-  

 Pour éviter le gaspillage, source de sur-consommation du sol, dans la lignée 

optimale pos-
n. 

-paux leviers de la modération de la consommation foncière 
de ce PLU.  

 Intégrer enfin les futures limites de la ville dans les orientations du PLU, pour 
as- xercice de 
prospec-tive urbaine que constitue un PLU  

A ces choix qui permettront de répondre aux besoins des populations actuelles et 

politiques qui sous-tendent PADD ont conduit en parallèle à réexaminer la 

la dé-
élé-ments de diagnostic accumulés et surtout des éléments de connaissance 

Cette approche, résolument tournée vers la modération de la consommation 
foncière, a conduit à abandonner de nombreux sites précédemment envisagés du 
fait de leur impor-tance ou de leur sensibilité écologique, parfois sanctionnée 
depuis par un classe-ment dans le réseau Natura 2000, ou de leur absence 

PADD a même fixé un ob-jectif minimal, celui de restituer au moins 20% de ces 
 

 
Pèle-mêle, ce sont ainsi : 

 les espaces forestiers entre Marienthal et Weinumshof, en bordure de la voie 
fer-rée et qui composent désormais le corridor écologique régional qui ont été 
reclas-sés en zone N,  

 
existante, comme les secteurs de prairies humides à fort enjeux biologiques -
bien que non classés remarquables - localisés en bordure de la voie ferrée au 
nord du hameau du Weinumshof, reclassés en zone N 

 une bonne partie de la coulée du Jesuitenbaechel, reclassée en zone N (le reste  
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-

sation future pour former un corridor écologique local traversant toute la ville),  
 

long du contournement Nord-ouest, au Sandlach, reclassées en zone N, 
 Les quelques 70 hectares du Metzgerhof qui basculent vers un classement 

en zone N 
 rome, passé de UX en N en raison de la 

 
 

jouxtant le sec-teur industriel de la commune voisine, qui sert désormais 
de support complé-mentaire au corridor de la trame verte régionale, 
extensions reclassées de I et IINA en zone N; 

 
ilieux et les espèces recensées 

 ole autour de Harthouse et de la 

reclassement e  
 

-même, pour leur conférer un caractère de boulevard 
urbain. 

 Et de multiples autres sites de superficie plus minime, ici et là dans la 
 

plaine de la Moder, le pro-longement de la coulée verte du 

plaine de la Moder, reclassés en zone N, 
 

long de la Moder, basculé en zone N 
 tous les espaces boisés classés nouveaux destinés au maintien de milieux 

relais en ville ou en milieux ouverts et qui ne sont plus constructibles ou 
aménageables ; 

 etc. 
 

-
tant la construction de plus de 530 ha à 226 ha seulement, soit une division par deux 

 -t-elle pas 
les prescriptions opposables aux projets 
espaces boisés classés) prises dans le PLU en complément des me-sures de zonage 
pour préserver au sein de ces zones les espaces sensibles ou inté-
de vue notamment environnemental.  

de ramener les perspectives de consommation foncière inscrite dans le document 
de planification local à des valeurs plus compatibles avec la vision prospective à 
long terme de la morphologie urbaine de Haguenau, tout en améliorant 

 
 

Cette 
à la Ville, dans un souci de recherche de sites de moindre incidence 
environnemen-tale, de repositionner certains de ses besoins fonciers, 
essentiellement ceux destinés aux activités. 
PLU, issues pour la plupart de la démarche du PMVE, mais aussi sur la base des 

prescrit une obligation de conti-nuité urbaine et une relation directe et sans 
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en résulte, le bilan reste largement positif pour les zones reclassées en N, puisque 
ces 20% de baisse minimum imaginés comme objectif du PADD sont même au 
final très très largement dépassés, avec une valeur nominale de plus de 50%. 

 

perspective à très long terme, essentiellement autour de la VLS.  
Le PLU a fait le choix, dans le droit fil des objectifs du PADD, de ne pas les 

  
-tion 

de la capacité de répondre aux besoins des populations futures, si ceux-ci de-vait 

état de cause ils seront très certainement nécessaires à la satisfaction des be-soins des 
populations futures au-delà du terme de réflexion du PLU. Leur inscrip-tion donne 

investissements à long terme des uns et des autres, comme évoqué précédemment. 
 

t
préserva-
pas un vain mot, puisque pour en changer la constructibilité, il est nécessaire de 
changer le PLU, modification voire révision, et que tout changement du PLU 
nécessite désor-
environnementale par une analyse détaillée complémentaire 

 
ique 

à la Ville de Haguenau. Certains SCoT de dernière génération du Haut Rhin, tout 

-
tisfaire à une vision prospective au-

-25 ans.1  
-
-

ture, et rend compte de la volonté de ne pas y avoir recours avant le long terme.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1. Tel par exemple le SCOT Montagne Vignobles Ried approuvé en décembre 2010, DOG_Outil n° 

8a, «prescriptions» §3, p.65.  

 
possibi-lité, ce qui légitime en première instance cette approche du développement urbain à très 
long terme des communes.  
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B) - Maîtriser la consommation foncière et développer la ville 
compacte 

 
Consciente des enjeux qui pèsent sur les espaces naturels agricoles et forestiers, la 
V
la composante foncière.  

- ur 
répondre aux besoins des habitants. 

 
-

cordées au renouvellement urbain actuel et futur, et également par une attention 
particulière aux conditions réglementaires encadra   

-
-

  
as un lien de subordination systématique 

 
à 

importantes est de répondre aux besoins 

objectifs de densité minimale imposés par le schéma de cohérence territorial, au 
agglomération. 

 
Le concept de ville compacte rejoint la préoccupation foncière évoquée ci-avant. Il 

permettent et facilitent les déplacements piétons et cyclables. Cet objectif se traduit 
par le développement de centralités de quartier lors des grandes opérations neuves et 
par une conception des réseaux routiers, cyclables et de la trame verte qui concourent 
à cet objectif. On en attend une ville où les échanges et les inter-rela-tions sociales 

-matiques, en 
limitant les rejets de gaz à effet de serre liés aux déplacements. 

 

C) -  
 

-
pondre aux besoins de la population, et donc de consommer moins, la Ville a 
éten-du aux espaces économiques le so   

-
mations inutiles. Libéralisation dans une certaine mesure des hauteurs, diminution 

 
 

Cette approche ne peut à elle seule naturellement répondre aux besoins 

composante économique fortement présente à Haguenau. Elle permettra néanmoins 
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du PLU fait écho aux efforts demandés dans le domaine résidentiel ou des 
équipe-ments. Les traductions seront essentiellement réglementaires, dans 

-tamment de minimiser les reculs imposés qui ne seraient pas motivés 

de respect du patrimoine. 
 

D) - Favoriser le renouvellement urbain 
 

-tés1. 
Celles-ci sont des lieux privilégiés de redéploiement de la ville. Pour la collectivi-té, 
réurbaniser ces sites constitue un élément réducteur de la consommation foncière, 

premier volet de ce choix politique en faveur du renouvellement urbain.  
Le second volet traduisant cette volonté porte sur un autre champ. La ville com-
porte plusieurs sites porteurs de potentiels de renouvellement, sans pour autant 

rbanisés, mais dont le 

-trée de ville et de ceux proches du pôle des gares. Ce choix a été 
effectué pour limi-ter la consommation foncière, mais aussi parce que ces 
secteurs sont bien desservis par les transports collectifs et que les formes urbaines 
existantes et le foncier se prê-tent bien à cette politique même si leur mobilisation 

-gie et du savoir-faire en raison de leur complexité 
et de leur situation en coeur de ville. On y trouve le plus souvent des parcelles de 

permettant de supporter des constructions plus importantes et une certaine 
déprise des fonctions urbaines pré-   

apporter une partie de la solution à la problématique de la consommation foncière, 

  
à ces extensions pour fournir logements, emplois, équipements et services aux 
ha-bitants.  

-
baine, en encourageant (au besoin par un différentiel réglementaire) la réalisation 
de locaux à usage commercial o
opportunité permettra de conforter ou de développer des lieux centraux dans les 
quartiers pé-riphériques, permettant un accès de proximité aux services de base, 
en complé-ment des implantations périphériques ou de centre-ville.  
En outre, cette mixité urbaine pourra trouver à se compléter par une mixité 

ient peut-  
 

des-serte par les transports collectifs présents sur ces entrées de ville ou autour 
de des gares, qui sont les lieux privilégiés du renouvellement urbain.  

 
1.  cf. supra : «Favoriser la reconversion des friches»  
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